
 
 
 

Décision du délégué à la sécurité 
(Demande de substitution, d’équivalence ou d’exemption) 

 
Date : 20 avril 2018 

No de référence de l’C-NLOHE : 2018-RQ-0002 

Demandeur : Husky Energy 

No de référence du demandeur : RQ-17-00000489 

Nom de l’installation : Plateforme West White Rose 

Autorité : Loi de mise en œuvre de l’Accord atlantique Canada — 
Terre-Neuve-et-Labrador, paragraphe 151(1) et 
article 205.069 
 
Canada-Newfoundland and Labrador Atlantic Accord 
Implementation Newfoundland and Labrador Act, 
paragraphe 146(1) et article 201.66 
 

 

Règlement : Paragraphes 8(8) et 11(1) du Règlement sur les installations pour 
hydrocarbures de la zone extracôtière de Terre-Neuve 
 

Décision :  

 
Le délégué à la sécurité n’approuve pas la proposition du demandeur (exploitant de la 
plateforme West White Rose), qui consiste à utiliser Lloyd’s Register à titre d’organisme de 
certification en électricité, au sens du Code canadien de l’électricité, en remplacement de 
l’accréditation du Conseil canadien des normes. 

 

 

Délégué à la sécurité 


